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27 juin 2023 : intervention liminaire du SNSH en Comité Social
d’Etablissement pour évoquer les CCP disciplinaires et demander l’aplication de
la législation.
17 octobre 2023 : Problème abordé au cours de la rencontre du SNSH avec la
directrice de cabinet du ministre de la santé Mme EPAILLARD. 
19 décembre 2023 : avis favorable de la DRH

Le contexte ! Jusqu’à présent au CHU de Limoges, malgré la législation, les agents
contractuels convoqués devant la Commission Consultative Paritaire
réunie en matière disciplinaire ne pouvaient ni être présents, ni se
défendre. Cela entraînait une rupture d’équité et une atteinte au principe
du contradictoire entre titulaires et contractuels !

Janvier 2019 : Création des CCP ! Malgré la législation les
contractuels n’étaient pas présents en CCP disciplinaires pour se
défendre à Limoges ! Pendant 4 ans, qui s‘en est préoccupé?
Décembre 2022 : Election du SNSH au CSE et en CCP.

27 janvier 2023 : intervention du SNSH en Commission
Consultative Paritaire pour dénoncer l’absence des
contractuels en CCP disciplinaire.
26 février 2023 : Le SNSH saisit le Ministre de la Santé et de
la Prévention, François BRAUN, du fait que l’absence de
l’agent et de son défenseur lors de la CCP disciplinaire porte
atteinte d’une part au principe du contradictoire et d’autre part
induit une rupture d’équité entre les agents titulaires et
contractuels.
5 juin 2023 : le sous-directeur des ressources humaines du
système de santé de la DGOS, confirme l’analyse du SNSH :
“l’agent contractuel doit être en mesure de présenter utilement
sa défense devant la commission consultative (...) Il doit donc
être obligatoirement convoqué (...) Ce droit permet de
garantir le débat contradictoire et ainsi le respect des
droits de la défense.”

Section du CHU de Limoges
Syndicat National des Scientifiques Hospitaliers CFE-CGC

6 et 7 juin 2023 : communiqué de presse du SNSH et saisine
de la DRH du CHU de Limoges.

 CERTAINS ONT BESOIN D’UN RAPPEL DES FAITS : REMETTONS LES PENDULES À L’HEURE ! 

snsh.info.Diffusion du 5 janvier 2024

Droits des contractuels
en CCP disciplinaires !
STOP à la polémique !

L e s  a c t i o n s  d u  S N S H  p o u r  l e s  c o n t r a c t u e l s  :

NOTRE AMBITION DE TRAVAILLER DE MANIERE CONSTRUCTIVE ET SEREINE
N’EST VISIBLEMENT PAS PARTAGEE PAR TOUS !

 CHACUN SE FERA SON AVIS !!! 

OUI à l’information
NON à la désinformation
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.Maintenant, vous savez !

05 55 08 73 96 snsh-cfecgc@chu-limoges.fr

SNSH - CHU Dupuytren 1 - RDC
2 avenue Martin Luther King
 87042 Limoges Cedex

Soyez protégés et informés ! Adhérez !

Mail du 7 juin 2023 à la DRH du CHU Limoges
Madame La Directrice des Ressources Humaines,
Le SNSH vous avait fait part lors des premières CCP de l’absence du principe du
contradictoire, du fait de l'absence de l'agent contractuel mis en cause au moment
de ces commissions mais également que seul le licenciement était examiné sans que
les autres options ne soient offertes.
Le SNSH a ainsi relayé ce problème au niveau national, et a sollicité le Ministère de
la Santé et de la Prévention pour avoir un éclairage sur ce point.
Le Ministère de la Santé et de la Prévention confirme notre analyse et précise qu'un
agent contractuel doit bénéficier des mêmes droits qu'un agent titulaire.
Vous trouverez en pièce jointe le courrier que le SNSH avait envoyé à M. Stanislas
GUERINI Ministre de la Transformation et de la Fonction Publiques, la réponse
émanant des services du Ministre ainsi que le communiqué de presse de notre
syndicat à ce sujet.
Le SNSH demande donc que le règlement intérieur soit modifié en ce sens afin que
ces dispositions s’appliquent dès la prochaine CCP à Limoges.
En vous remerciant par avance, nous vous présentons, Madame la Directrice des
Ressources Humaines, nos respectueuses salutations.

Florence GLAUDET et Françoise ABDALLAH-LEBEAU
Co-présidentes 
SNSH, section du CHU de Limoges

Mail de réponse de la DRH daté du 3 juillet 2023
Mesdames,
 
Nous prenons acte de la réponse du ministère de la santé. 
Nous vous informons que nous mettrons à jour le règlement intérieur de la CCP
lorsque l’évolution règlementaire évoquée par le ministère sera publiée.
 
Cordialement

rai rai
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